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CENTRE INTERCOMMUNAL D,ACTION SOCIALE DE MACS

sÉANcE DU 4 ocr-oBRE 2021À:.aHgo
SALLE DU CONSEIL - SÈCT DE LA COMMUruRUTÉ DE COMMUNES

(sur convocation du 30 septembre 2021)

Président

Nombre de conseillers :8
Nombre de membres nommés : 8
Présents:75
Absents représentés: 7

Absents excusés : 7

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA SÉANCE

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CIPS DE MACS

DU 4 OCTOBRE2O2L

L'an deux mille vingt et un, le quatre du mois d'octobre, le conseil d'administration du Centre intercommunal

d'action sociale de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 30 septembre

2021, s'est réuni en session ordinaire, salle du Conseil au siège de la Communauté de communes MACS à Saint-

Vincent de Tyrosse, sous la présidence de Monsieur Froustey Pierre.

Présents:
Mesdames Casteras Line, De Artèche Sylvie, Dedouit MarieJeanne, Gayon Marie-Antoinette, Jaurry Chamalbide

Christine, Labeyrie lsabelle et Libier Marie-Thérèse,

Messieurs Arbeille Henri, Boireau Philippe, Benoît Darets, Dalmay Yohann, Dumas Jean-Louis, Froustey Pierre,

Laffitte Pierre et José Prosper.

Absents représentés :

Monsieur Trézières Yves a donné pouvoir à Monsieur Arbeille Henri.

Absents excusés :

Monsieur Daulouède Jean-Claude.

OBJET: APPROBATION DE LA CONVENTION AVEC TÉIAT RELATIVE AUX MODALITÉS DE VERSEMENT D,UNE AIDE

FINANCIÈRE DÉNOMMÉE « AIDE AU LOGEMENT TEMPORAIRE 2 » POUR LA GESTION D,AIRES D,ACCUEIL DES GENS

DU VOYAGE

Rapporteur : Monsieur le président

Le Centre lntercommunal d'Action Sociale gère trois aires d'accueil des Gens du Voyage sur le territoire

communautaire :

- l'aire d'accueil de « l'Écureuil » à Saint-Vincent de Tyrosse ;

- l'aire d'accueil de « La Tortue » à Soustons ;

- l'aire d'accueil du « Hérisson » à Capbreton.

A ce titre, il est éligible à l'octroi d'une aide de l'Etat, dénommée « aide au logement temporaire 2 » définie par

les articles L. 851-1 et R.851-1 et suivants du code de la sécurité sociale.

Cette aide est calculée sur la base du nombre total de places de chacune des aires et leur occupation effective.

Elle se décompose en deux parts :

- un montant mensuel au titre de la part fixe,

- un montant mensuel au titre de la part variable déterminé en fonction du niveau d'occupation de l'aire

d'accueil. Le prévisionnel repose notamment sur les taux moyens d'occupation mensuels observés les

deux années précédentes.

Pour 2021.,|e montant total prévisionnel annuel de cette participation s'élève à L73 876,29 € répartis comme suit :

- pour l'aire de l'Écureuil :
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o un montant fixe de 74 787,72 €

o un montant variable provisionnel de 77 042,70 €

pour l'aire de la Tortue :

o un montant fixe de 21 973,42 €

o un montant variable provisionnel de 24 632,73 €

pour l'aire du Hérisson :

o un montant fixe de 16 064,08 €

o un montant variable provisionnel de 19 915,64 €

Le CONSEIL D'ADMIN ISTRATION,

Vu lo loi n" 2000-6L4 du 5 juillet 2000 relotive à l'occueil et à l'habitat des gens du voyoge ;

VIJ le code de lo sécurité sociole, et notomment ses orticles L, 85L-1 et R. 851-1 et suivonts ;

VIJ le code de l'action sociole et des fomilles ;

VLt le décret n" 2001-569 du 29 juin 2001 relotif oux normes techniques opplicobles oux oires d'occueil des gens

du voyoge ;

VLI le décret n" 2014-1742 du 30 décembre 2014 relatif à l'oide versée oux gestionnoires d'oires d'occueil des gens

du voyoge ;

VU l'orrêté interministériel du j0 décembre 2014 portont opplicotion des orticles R.851.2, R.851-5, R,851-6 du

code de la sécurité sociole ;

VIJ l'instruction ministérielle n" DGCS/SD5A/2015/jj du 4 février 2075 relotive à lo réforme de I'oide versée oux
gestionnoires d'oires d'occueil des gens du voyoge mentionnée à l'article 1.851-1 du code de lo sécurité sociole ;

VU lo délibérotion du conseil communoutoire en date du I ovril 2010 décidont de confier au CIAS lo gestion des

aires d'occueil des gens du voyage de lo Communouté de communes;

VIJ lo délibérotion du conseil d'odministrotion du CIAS en dote du L2 ovril 2010 occeptont de prendre en chorge lo
gestion desdites oires ;

VIJ la convention de gestion des oires d'occueil des gens du voyoge conclue entre lo Communouté de communes

Moremne Adour Côte-Sud et le CIAS pour lo période du 1"' moi 2010 ou 30 ovril 2015 ;

VU lo délibérotion du conseil communoutoire en dote du 4 juin 2015 portont renouvellement de lo convention de

gestion précitée ;

VU lo délibération du conseil d'odministrotion du Centre intercommunol d'oction sociole en dote du 17 juin 20L5
portant renouvellement de lo convention de gestion précitée,

Vl.) la convention de gestion des oires d'occueil des gens du voyoge, renouvelée entre lo Communouté de

communes Moremne Adour Côte-Sud et le CIAS à compter du 2 juillet 2015 ;

CONSIDÉRANT lo volonté du CIAS de proposer un occueil de quolité des gens du voyoge por un aménogement et
un entretien régulier de l'espoce d'occueil, tont individuel que collectif ;

CONSIDÉRANT l'occueil effectif por le CIAS de personnes dites « gens du voyoge » dont l'hobitot traditionnel est

constitué de résidences mobiles, ou sein des trois oires d'occueil :

- oire de l'Écureuil - commune de Soint Vincent de Tyrosse : 23 ploces

- aire de lo Tortue - commune de Soustons : j5 ploces

- oire du Hérisson - commune de Copbreton : 26 places

CONSIDÉRANT lo proposition de l'Etat de mettre en ploce pour 2021 le bénéfice de t'aide à lo gestion des oires
d'occueil des gens du voyoge (AGAA) pour les oires de Soustons, Soint-Vincent de Tyrosse et Labenne/Copbreton ;

CONSIDÉRANT le dispositif de gestion et de gordiennoge en ploce, gorantissont 5 jours sur 7, por l'équipe de

gestionnoires des oires, lo gestion des orrivées et des déports, le respect du bon fonctionnement de l'aire et du
règlement intérieur et lo perception du droit d'usqge ;

décide, après en avoir délibéré et à l'unanimité :
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r d'approuver le projet de convention 2027 relative à l'aide aux collectivltés gérant des aires d'accueil des

gens du voyage en application du ll de l'article 1.851-1 du Code de la Sécurité Sociale à intervenir entre
l'État et le Centre intercommunal d'action sociale, tel qu'annexé à la présente,

o d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer cette convention,

o d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à encaisser les 113 816,29 € au titre de cette

convention 2021,

o d'autoriser Monsieur le président ou son représentant à prendre tout acte et à signer tout document se

rapportant à l'exécution de la présente.

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux

mois devant le Trlbunal administratif de Pau à compter de sa publication ou affichage et de sa transmission au

représentant de l'État dans le département. Outre l'envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal administratif
de Pau pourra être saisi par requête déposée via le site www.telerecours.fr.

Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus

Pour extrait certifié conforme
À Saint-Vincent de Tyrosse, le 4 octobre 2021

Pour le prés

par

rre Laffitte


